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En 2013, les dispositions mises en  œuvre au titre de la prime de service et de rendement (PSR)
visaient  notamment  à  prendre  en  compte  le  nouveau  corps  des  techniciens  supérieurs  du
développement durable (TSDD) et à accompagner la convergence indemnitaire du nouveau grade
de  technicien  supérieur  principal  du  développement  durable  (TSPDD)  regroupant  les  anciens
techniciens  supérieurs  de l’équipement  (TSE) et  les  anciens  contrôleurs  principaux des  travaux
publics de l’État.
Le taux de base de la PSR des TSPDD était fixé à 1 289 €. Toutefois, pour les agents qui détenaient
le grade de TSE lors de leur intégration dans le corps des TSDD, le taux de base de la PSR appliqué
en gestion était de 1 150 €.

A compter du 1er janvier 2014, le taux de base des agents du grade de TSPDD est uniformisé pour
être fixé à 1 289 €. 

Ainsi, compte-tenu des coefficients appliqués selon le service d’affectation de l’agent (2 à l’ENTE
et en CVRH, 1.93 en AC, en Outre-mer et au CGEDD, 1.43 dans les autres services), les montants
annuels devant être versés sont les suivants :

- ENTE et CVRH : 2 578 €
- Administration centrale, CGEDD et Outre-Mer : 2 488,77 €
- Autres services : 1 843,27 €.

Il convient de préciser que les dispositions relatives aux autres grades du corps des TSDD et autres
corps de la filière technique feront prochainement l’objet d’une note de gestion.

Le bureau de la politique de rémunération (SG/DRH/ROR2) reste à votre disposition pour toute
difficulté éventuelle d'application.

Fait, le 30 juin 2014

  Pour les Ministres et par délégation
Le directeur des ressources humaines

       François CAZOTTES

Le 23 juin 2014

Le contrôleur général,                                                                  
Chef du département                                                                  
du contrôle budgétaire

Bernard BACHELLERIE
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